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MARCHE PUBLIC DE SERVICES 

 

MAPA 1/2017 : Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour 

l’accompagnement des particuliers dans les travaux de rénovation énergétique 

de leur logement 

Marché public passé en application des articles 27 (marché à procédure adaptée) et 78 (accord-cadre) du Décret 

n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

 
ACTE D’ENGAGEMENT (AE) 

 
 

 

Maître d’Ouvrage (pouvoir adjudicateur) : 

Association du Pays du Bassin de Briey 
15, rue du Temple 

Briey 

54150 VAL DE BRIEY 

Tel : 03 82 22 94 90 

Mail : arnaud.pinna@paysbassinbriey.fr 

Profil acheteur : www.e-marchespublics.fr 
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ARTICLE 1 : CONTRACTANT 

Je soussigné :  ..........................................................................................................................................  

Représentant légal (ou habilité) de la Société : ......................................................................................  

Dont le siège social est situé : .................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

N° SIRET :  ................................................................................................................................................  

N° d’inscription au répertoire des métiers ou au registre du commerce et des sociétés : 

 ................................................................................................................................................................  

Code APE : ...............................................................................................................................................  

Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) et de l’ensemble des pièces 
constitutives du dossier désignées à l’article 3 du présent Acte d’Engagement, 

Et après avoir apprécié sous ma responsabilité l’étendue de toutes les prestations à exécuter pour 
répondre aux exigences du C.C.P., 

Co-traitant : 

Je soussigné : ...........................................................................................................................................  

Représentant légal (ou habilité) de la Société : ......................................................................................  

Dont le siège social est situé : .................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................................  

N° SIRET : .................................................................................................................................................  

N°d’inscription au répertoire des métiers ou au registre du commerce et des sociétés : 

 Code APE : ...............................................................................................................................................  

Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières (C.C.P) et de l’ensemble des pièces 
constitutives du dossier désignées à l’article 3 du présent Acte d’Engagement, 

Et après avoir apprécié sous ma responsabilité l’étendue de toutes les prestations à exécuter pour 
répondre aux exigences du C.C.P., 

  m’engage, 

  Nous engageons, en tant que cotraitants groupés : 

o Groupement conjoint 

o Groupement solidaire 

Représenté par : .............................................................................................................  

Sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations 
prévues, dès les conditions ci-après définies, ainsi qu’aux règles de l’art. 

 L’offre ainsi présentée ne me (nous) liant toutefois que si son acceptation est notifiée dans un 
délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée dans l’avis public à la 
concurrence. 
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ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE 

 L’ensemble des prestations est traité par voie de procédure adaptée en vertu de l’article 28 du Code 
des Marchés Publics. 

 

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité décroissant : 

A. PIECES PARTICULIERES : 

1) Le présent acte d’engagement et son annexe, l’offre de prix détaillée du titulaire du marché ; 

2) Le Cahier des Clauses Particulières ; 

3) La note méthodologique du titulaire du marché ; 

4) Le règlement de consultation. 

B.  PIECES GENERALES : 

1) L’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et le Décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

2) Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services. 

Je reconnais avoir pris entièrement connaissance des pièces précitées et déclare ne pas me prévaloir 
de leur méconnaissance pour m’exonérer de tout ou partie de mes engagements. 
 

ARTICLE 4 : PRIX 

Le marché est un accord-cadre, sans montant minimum, avec un montant maximum global de 
89 000 euros H.T., soit 106 000 euros TTC (TVA à 20%), pour la durée du marché allant jusque juin 2019. 
 
L’offre de prix annexée au présent acte d’engagement rémunère les prestations définies à l’article 6 du 
C.C.P. Les éléments de prestations sont rémunérés en fonction des quantités réellement exécutées et 
ayant fait l’objet d’un bon de commande conformément à l’article 8 du C.C.P. 
 
 Les prix du marché sont, en application des dispositions prévues, fermes et définitifs conformément 
à l’article 9 du C.C.P. 
 
 Les prix comprennent toutes prestations et sujétions nécessaires à la bonne exécution des 
prestations du marché jusqu’à leur achèvement comme indiqué au C.C.P. 
 
 Je reconnais, en outre, avoir apprécié sous ma responsabilité et sur les lieux l’étendue des 
prestations à exécuter. 
 

ARTICLE 5 : DELAIS D’EXECUTION 

 Seules les prestations ayant fait l’objet d’un bon de commande émanant du Maître d’ouvrage seront 
prises en compte. 
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 Conformément à l’article 8 du C.C.P., je m’engage à réaliser les prestations au fur et à mesure de 
l’opération selon les délais indiqués sur le bon de commande. 

 

ARTICLE 6 : PAIEMENTS 

 Le règlement des sommes dues au titre du présent marché interviendra dans le délai maximum fixé 
par voie réglementaire suivant la réception de la facture. 

 Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues au titulaire, au titre du présent marché en faisant 
porter le montant du crédit du compte ouvert : 

 Au nom de  .........................................................  Sous le numéro   ........................................................          

      Code Guichet  .....................................................  Code Banque   ........................................................  

 Clé RIB  ................................................................  

 Banque  ..............................................................   A …………………   

          (Joindre un RIB) 

Les paiements interviendront au fur et à mesure de l’état d’avancement des prestations, conformément à 
l’article 10 du C.C.P., sur présentation de factures après acceptation par l’association du Pays du Bassin de 
Briey. 

 

ARTICLE 7 : DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

 Les conditions de réception ainsi que les conditions de résiliation sont fixées au C.C.P. 

 Je m’engage, en outre, à porter à la connaissance de l’association du Pays du Bassin de Briey, tous les 
renseignements qui seraient susceptibles de modifier les conditions d’exécution de la mission, et 
notamment toute modification de la situation de mon entreprise ou ma société. Par ailleurs, je m’engage à 
fournir également tous renseignements relatifs aux conditions d’assurance de mon entreprise ou ma 
société et toute modification qui pourrait intervenir à ce propos. 

 Le non respect de cette obligation pourra être considéré comme une faute et constituer une 
condition de résiliation du marché à mes torts. La notification des dits renseignements devra être effectuée 
dans les quinze (15) jours suivant le fait générateur débutant l’action. 

Fait à 

Le 

Mention manuscrite « LU ET APPROUVE »                   Signature et Cachet du prestataire 
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Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 

  

  A BRIEY, le 

 
Le Président 

de l’Association du Pays du bassin de Briey, 
 
 
 
 

Jacky ZANARDO, 
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ANNEXE 1 à l’ACTE D’ENGAGEMENT 
 

Offre de prix détaillée du titulaire du marché, datée et signée sur chaque page. 

 
 


